COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 DECEMBRE 2010
L’an deux mil dix, le 6 décembre, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Uze dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de M. Jérôme CAIRE, Maire


Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 – Présents : 12– Votants : 14

Date de convocation du Conseil Municipal : 30 novembre 2010
Etaient présents : CAIRE J. – FRANDON G. – CORNUD P. – BERNE J.C. – MOUSSELIN M - DROME F. – GIRARD J.B. – LEORAT J.L. – Mmes BRUYERE S. – GIANCOLA P. – LEORAT L. – MAISONNAS M.  

Etaient absents : MM JOUBERT Ch. - BRUNET G.- SPECQUE M. – Mmes PANATTONI S. – MICHALLON L. - PALAYER R. - SAPURIC C.

Pouvoirs : SAPURIC C. à CAIRE J. – MICHALLON L. à LEORAT L.

Monsieur MOUSSELIN Mathias est nommé Secrétaire.
Le compte rendu du conseil municipal du 8 novembre 2010 est approuvé à l’unanimité.

SIBG – CONTRAT DE RIVIERE – TRAVAUX SOUS MAITRISE D’ŒUVRE COMMUNALE

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le contrat de rivière qui a été approuvé lors du conseil syndical du Syndicat Interdépartemental du Bassin de la Galaure (SIBG) en date du 7 octobre 2010. Ce contrat de rivière comprend 2 phases de 3 ans (2011-2013 et 2014-2016).

Il précise que ce contrat de rivière prévoit des travaux dont la maîtrise d’ouvrage est confiée au SIBG et des travaux dont la maîtrise d’ouvrage est confiée aux communes concernées.


Pour la commune de SAINT UZE, il s’agit des fiches suivantes :

· Fiche C5 relative à l’aménagement du lit de la Galaure sur les communes de SAINT BARTHELEMY DE VALS et SAINT UZE, pour un montant de 112 000 € HT pendant la 1ère phase et 821 000 € HT pendant la 2ème phase.

·  Fiche C6 concernant le réaménagement du secteur du Pont de Villeneuve, pour un montant de 312 500 € HT à réaliser dans la 1ère phase.


Monsieur le Maire informe l’Assemblée Communale que la commune de SAINT UZE peut prétendre à des subventions à hauteur de 50 % pour les études, 50 % pour les travaux de prévention et 40 % pour les travaux de protection (pourcentage applicable pour les communes disposant d’un PPRI).


Monsieur le Maire précise que la maîtrise d’ouvrage sera confiée à une seule des deux communes et qu’il conviendra d’établir une convention, avant la mise en œuvre de ces projets, pour définir précisément les missions de chaque collectivité.


Considérant le coût très important des travaux à réaliser, ces derniers seront engagés par tranches successives et par ordre de priorité, en accord avec les deux communes concernées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· VALIDE les fiches actions C5 et C6 sous maîtrise d’ouvrage communale conjointement avec la commune de Saint Barthélémy de Vals.
· ENGAGE une réflexion sur les travaux à réaliser pour chacune de ces fiches actions
· SOLLICITE les partenaires financiers selon les modalités en vigueur pour mener à bien ces opérations. 
RENOUVELLEMENT CAE


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’un poste en « Contrat d’accompagnement dans l’emploi » a été ouvert à compter du 15 décembre 2009, pour un temps de travail de 35 heures hebdomadaires.


Il informe l’Assemblée que ce poste bénéficie actuellement d’une aide de l’Etat de 90 % pour 26 heures hebdomadaires.


Il rappelle que ce poste est pourvu depuis le 21 décembre 2009, qu’un premier contrat de travail a été signé pour 6 mois, puis renouvelé pour 6 mois supplémentaires, jusqu’au 20 décembre 2010.


Considérant que cet emploi peut être renouvelé deux fois, dans la limite d’une durée totale de 24 mois.


Considérant que les conditions d’aide de l’Etat sont identiques pour le renouvellement de ce contrat à partir du 21 décembre 2010 


Monsieur le Maire propose donc de renouveler ce contrat pour une année à compter du 21 décembre 2010 jusqu’au 20 décembre 2011,


Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2011 au compte 64131 des dépenses de fonctionnement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· DECIDE DE RENOUVELER pour 1 an le contrat d’accompagnement dans l’emploi du 21 décembre 2010 au 20 décembre 2011.
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de travail ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.
VENTE AILE NORD OUEST DU CHATEAU DU DOMAINE REVOL


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Domaine Revol acquis par la Commune en vertu d’une délibération du 7 décembre 2004 comprend un bâtiment réparti en 2 ailes (l’aile Nord Ouest et l’aile Sud Ouest) autour d’une cour intérieure et d’un terrain cadastré E 244 à E 250 d’une superficie de 16 105 m². 

Il fait part au Conseil Municipal de la nouvelle demande des Etablissements REVOL PORCELAINE de SAINT UZE pour acquérir, dans le cadre de son développement économique et de la modernisation de son accès, l’aile Nord Ouest du Château, correspondant à l’ancien appartement de Madame Sthème de Jubécourt pour l’agrandissement de leurs bureaux, soit une surface pondérée d’environ 210 m². Ils souhaitent aussi acheter une parcelle de terrain dans le prolongement du bâtiment d’environ 700 m² comprenant notamment la parcelle E 250 et un triangle d’environ 220 m² facilitant l’accès à l’entreprise.

Vu l’avis du service des Domaines en date du 10 mars 2010, fixant la valeur vénale actuelle de la partie de bâtiment et du terrain à 70 000 € plus 1 000 € pour le triangle de terrain supplémentaire.


Vu les différentes rencontres avec le Directeur de l’Entreprise REVOL PORCELAINE au cours desquelles ont été abordées la réfection de la façade du reste du château, le passage de la voie communale n° 12 en bordure des terrains leur appartenant, le goudronnage de la rue Hector Revol permettant l’accès à l’usine, l’usage de la cour intérieure du château.


Considérant que la Commune ne pourra engager la réfection de la façade du reste du bâtiment au cours de l’année 2011, que le tracé de la voie communale n° 12 ne peut être modifié, que la réfection de la rue Hector Revol doit faire l’objet d’un programme d’aménagement urbain, que la Commune souhaite garder l’usage de la cour intérieure pour l’accès à l’aile Sud Ouest lui appartenant.

Considérant qu’il y a lieu d’effectuer un document d’arpentage pour diviser les parcelles E 248 et E 249

Considérant qu’il y a lieu d’établir auprès d’un Notaire, soit un règlement de copropriété, soit la création de volumes pour la division du bâtiment

Considérant que les frais liés à ces différents documents seront répartis pour moitié entre acquéreur et vendeur

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· ACCEPTE de vendre à la Société REVOL PORCELAINE, au prix total de 71 000 €, l’aile Nord Ouest du château comprenant un appartement d’une surface utile pondérée d’environ 210 m², le sous-sol et les combles, une bande de terrain en prolongement du bâtiment ainsi qu’un triangle de terrain pour l’accès. 
· PRECISE que la Commune souhaite garder l’usage de la cour intérieure pour l’accès à l’aile Sud Ouest 
· DEMANDE que les ouvertures donnant sur la cour soient transformées pour constituer une servitude de jour et non une servitude de vu, que les portes et escaliers extérieurs soient condamnés.
· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer le Document d’Arpentage, le règlement de copropriété, le compromis de vente, l’acte notarié et toutes les pièces administratives et financières se rapportant à cette décision.
VENTE DE LA PARCELLE ZN 410


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la demande de Monsieur DEYGAS Joël d’acquérir une partie de la parcelle ZN 4 située Rue du Stade ainsi que sa délibération du 1er février décidant de la vente de la nouvelle parcelle définie par un document d’arpentage au prix de 45 € le m² fixé par le Service des Domaines en date du 13 janvier 2010.


Considérant que la parcelle ZN 4 constituait un chemin d’accès pour les parcelles ZN 7 et ZN 8 appartenant aujourd’hui à un même propriétaire, Madame DEYGAS Stéphanie, fille de Monsieur DEYGAS Joël.


Considérant que ce chemin d’accès n’est désormais plus nécessaire,


Vu le document d’arpentage qui découpe la parcelle ZN 4 comme suit : 

·  parcelle ZN 410 de 76 ca

·  parcelle ZN 411 de 3a 87 ca 


Considérant que la parcelle ZN 410 doit être vendue au nouveau propriétaire des parcelles ZN 7 et ZN 8

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié pour la vente de la parcelle ZN 410 au prix de 45 € le m² à Madame DEYGAS Stéphanie pour la somme totale de 3 420 €.
DESIGNATION DELEGUE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNE LA GALAURE


Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier par lequel la Communauté de Communes la Galaure nous informe de la démission de Madame Line LEORAT de son poste de conseillère communautaire titulaire 


Il convient donc de désigner un nouveau titulaire pour siéger au Conseil communautaire de la Communauté de Communes La Galaure, jusqu’à la fin du mandat.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· NOMME :
Monsieur Jean Claude BERNE en qualité de titulaire


Monsieur Gilbert FRANDON en qualité de suppléant
· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision à Monsieur le Président de la Communauté de Communes la Galaure.
RECENSEMENT – CREATION DE QUATRE POSTES D’AGENT RECENSEUR


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la loi n° 2002-276 relative à la démocratie de proximité confie aux communes l’organisation des opérations de recensement de la population. Il expose que ce recensement est prévu sur notre commune du 19 janvier au 20 février 2011. Il a pour but d’établir les populations légales de chaque commune, de fournir des données socio démographiques détaillées sur les individus et les logements.


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales


Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 3 relatif au personnel non titulaire employé pour des besoins occasionnels


Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son livre V (articles 156 à 158)


Vu le décret 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population


Vu le décret 2003-561 du 23 juin 2003 qui fixe la date du recensement pour chacune des communes


Vu le décret 2009-637 du 8 juin 2009 qui fixe la dotation forfaitaire à la somme de 4 195 € pour notre commune


Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires


Pour assurer cette mission, il propose la création de 4 emplois occasionnels à temps non complet d’agents recenseurs.


Il propose que ces agents soient rémunérés chacun à hauteur de 1 048,50 €, soit ¼ de la dotation forfaitaire 


Considérant que les crédits en dépenses et en recettes seront inscrits sur le budget primitif 2011.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· DECIDE DE CREER 4 postes d’agents non titulaires en qualité d’agent recenseur à temps non complet pour la période du 5 janvier au 20 février 2011comprenant les journées de formation et les opérations de recensement.
· CHARGE Monsieur le Maire de procéder au recrutement des agents recenseurs.
· DECIDE que chaque agent recenseur sera rémunéré à hauteur de 1 048,50 € brut soit ¼ de la dotation forfaitaire. 
LOYER DE l’ANCIENNE CRECHE

Cette question n’a pas été débattue car l’Association qui souhaitait louer ce local a trouvé une autre solution et n’est donc plus intéressée.
DECISION MODIFICATIVE N° 3 – BUDGET DE LA COMMUNE

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée Communale que pour le kiosque du square des quatre saisons, les matériaux ont été achetés et payés en section de fonctionnement et que la construction a été réalisée par les employés des services techniques. Il convient donc de faire les écritures comptables pour transférer ces dépenses en investissement, pour un montant de 11 108,13 € TTC.


Il expose aussi que pour le Programme 316 – aménagement entrée groupe scolaire, il convient de rajouter des crédits, à savoir 500 € pour les modifications de la clôture.


Il présente donc la décision modificative n° 3 comme suit :

	INVESTISSEMENT

	Dépenses
	 
	Recettes

	040-21318
	Travaux en régie - réalisation d'un kiosque
	11 110,00
	 
	023
	Virt à la section d'investissement
	11 610,00

	316-2315
	Aménagt entrée groupe scolaire
	500,00
	 
	 
	
	 

	 
	TOTAL
	11 610,00
	 
	 
	TOTAL
	11 610,00

	FONCTIONNEMENT

	Dépenses
	 
	Recettes

	021
	Virt de la section de fonctionnement
	11 610,00
	 
	042-722
	Travaux en régie - réalisation d'un kiosque
	11 110,00

	22
	Dépenses imprévues
	-500,00
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL
	11 110,00
	 
	 
	TOTAL
	11 110,00



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· ACCEPTE la décision modificative telle que présentée ci-dessus pour un montant en investissement de 11 610,00 € et en fonctionnement de 11 110,00 €.
· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision modificative à Monsieur le Receveur Municipal. 
ACHAT PARCELLES E 26 – E 27 et E 28


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les négociations qu’il a engagées avec la propriétaire, Mademoiselle MILAN Simone, pour l’acquisition des parcelles E 26, E 27 et E 28 situées au Nord de la place derrière la salle des fêtes, d’une superficie de 1 625 m².


Il rappelle à l’Assemblée communale que ces parcelles font partie des emplacements réservés au Plan Local d’Urbanisme pour la création de voiries. 


Considérant que, du fait de sa qualification en emplacement réservé, la Commune bénéficie d’un droit de préemption dans le cas d’une vente à un particulier. 
Considérant que ce terrain permettra d’améliorer l’accès du parking situé derrière la salle des fêtes

Considérant que les travaux de démolition des murs de clôture et bâtiments seront à la charge de la commune

Considérant que la propriétaire a fait une offre de prix à 15 € le m²

Considérant que pour cet achat d’un montant inférieur à 75 000 €, l’avis du service des Domaines n’est pas obligatoire,

Considérant que les crédits nécessaires à cet achat seront inscrits au budget primitif 2011

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· ACCEPTE l’achat des parcelles E 26, E 27 et E 28 au prix de 15 € le m², soit la somme de 24 375 € pour 1 625 m².
· PRECISE que les crédits seront inscrits en 2011 lors du vote du budget primitif principal de la Commune.
· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer le compromis de vente, l’acte notarié et toutes les pièces administratives et financières se rapportant à cette décision.
QUESTIONS DIVERSES

Marché de Noël le dimanche 12 décembre : 

déco de la salle Jean Jaurès : samedi matin à 10 heures
préparation de la place : électricité – grilles expo – tables : samedi après midi de 16 h à 17 h

Nettoyage de la place : dimanche à partir de 17 heures

Prévoir un roulement pour toute la journée du dimanche.

Distribution de l’affiche dans les boîtes aux lettres par les élus

Articles parus dans le Dauphiné Libéré et Drôme Hebdo

L’affichage n’a pas été fait à l’Office de tourisme de St VALLIER

Repas de Noël élus et employés : le vendredi 17 décembre à 19 heures
Vœux du Maire : le vendredi 21 Janvier 2011
La séance est levée à 21 heures 50
1

